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Communiqué de presse commun du Syndicat du personnel de la douane et des gardes-
frontière garaNto et de la Fédération Suisse des Fonctionnaires de Police FSFP 
 
Lucerne / Berne, le 14 avril 2011 
 
«Pas de remède miracle pour la sécurité intérieure!» 
Le problème du manque de personnel dans le Corps des gardes-frontière et 
dans les corps de police cantonaux a été posé depuis longtemps. «Ce dont les 
responsables des cantons doivent maintenant prendre conscience», déclarent 
les représentants des syndicats, que cette question préoccupe vivement. 
garaNto et la FSFP sont d'avis qu'une forte réserve de police est nécessaire, 
mais que ce problème ne pourra cependant pas être résolu par un remède 
miracle. 
 
«Le Corps des gardes-frontière et l'armée ne doivent pas être utilisés comme bouche-trous, 
uniquement lorsque les cantons ne sont pas en mesure ou ne veulent pas adapter les 
effectifs de personnel aux besoins réels», affirme Max Hofmann, secrétaire général de la 
Fédération Suisse des Fonctionnaires de Police FSFP, qui pense en outre: «Depuis 
longtemps déjà, la FSFP revendique une réserve de police de 700 à 800 membres pour les 
grandes manifestations qui dépassent le cadre d'un seul canton. Ce n'est qu'ainsi que nous 
pourrons faire face à ce genre d'événements. Pour la formation et l'équipement de cette 
réserve de police, nous voyons un financement par la Confédération. Cette réserve de police 
doit toutefois être partagée entre les cantons, selon une clé de répartition déterminée.» 
 
Le Corps des gardes-frontière n'est pas un bouche-trou 
Une réserve de police forte est indispensable pour garantir notre sécurité intérieure. André 
Eicher, secrétaire central du Syndicat du personnel de la douane et des gardes-frontière 
garaNto, s'élève contre un engagement dans ce but du Corps des gardes-frontière: «Ces 
derniers mois, différents cantons ont fortement contesté les engagements de ce corps. Ils 
ont accusé les fonctionnaires des douanes de vouloir s'adjuger de nouvelles tâches du 
domaine de la sécurité intérieure dans le cadre de leurs contrôles dans la zone frontière. Et 
maintenant, les mêmes cantons nous demandent de suppléer aux manques de personnel. 
Ce procédé est irritant et manque de logique.» Les deux syndicats sont d'accord sur le fait 
que le Corps des gardes-frontière et l'armée ont des tâches et des compétences différentes. 
Si l'on aspire vraiment à résoudre ce problème, il faudrait tout d'abord discuter concrètement 
de la nouvelle organisation de la sécurité intérieure, de manière ouverte et constructive. 
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Pour de plus amples informations: 
 
André Eicher, secrétaire central de garaNto, tél. 079 380 52 53, www.garanto.ch 
Max Hofmann, secrétaire général de la FSFP, tél. 076 381 44 64, www.vspb.org 


